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PROCEDE D’EVALUATION 

Tout candidat s’inscrivant au sein de l’établissement est automatiquement 
évalué afin de pouvoir proposer une formation adaptée selon le contexte 

- Primo accédant : une évaluation de départ est effectuée sur véhicule 
motorisée avant signature du contrat et tout au long de la formation des 
évaluation intermédiaires sont programmées (application EUREKA) 

- Primo accédant ayant suivi une formation dans un autre établissement est 
évalué sur les bases d’une évaluation intermédiaire (Utilisation de 
l’évaluation PMR) 

- Régularisation : évaluation technique portant sur l’utilisation 
d’équipement adapté(Evaluation PMR) 

L’enseignant suit et complète les différents items de la fiche d’évaluation, calcul 
le volume de formation prévisionnel et le propose à la signature à l’élève ou à 
son représentant légal 

L’établissement dispose d’un local adapté aux handicapés ainsi qu’une voiture 
équipée de différentes adaptations : 

• Boules et boitiers au volant droite et gauche 

• Inversion accélérateur 

• Aide au desserrage du frein à main 

• Aide au transfert 

• Report des clignotants à droite 

L’Auto-école Pré du Lac a signé une convention avec les Centres de rééducations 
Hélio Marin de Vallauris et Orsac -Montfleury de Grasse 


